Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 6.1 Modalités de facturation article 6.1.4, Période de facturation visée par la correction, pages 53 et 54. 
Préambule :
Il est indiqué que lorsque la correction de la facturation occasionne un montant à payer par le client, la période visée par la correction rétroactive ne peut excéder trois ans à partir de la date à laquelle le client est informé des résultats de l’analyse prévue à l’article 6.1.3. 
Question :

11.1 Veuillez préciser pourquoi la correction n’est pas plutôt effectuée à partir de la date où Gaz Métro constate ou est avisée de l’erreur. 

Réponse :
11.1
La correction rétroactive pourrait être effectuée, sur une période de trois ans, à partir de la date où SCGM constate ou est avisée de l’erreur. Toutefois, dans le cas où la correction résulte en un montant à payer pour le client, SCGM ne souhaite pas pénaliser le client s’il y a un délai entre le moment où elle constate ou est avisée d’une erreur et le moment où elle en informe le client. C’est pourquoi, SCGM choisit plutôt d’effectuer la correction à partir du moment où elle informe le client, tel que prévu à la proposition de Conditions de service de SCGM.
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